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1. Un portrait de quoi ? Pour qui ? Pour quoi ? Comment ? 

 

2. Les productions du portrait des paysages 

 

3. Le secteur paysager « Estuaire de la Gironde » 

 

Échanges 

 



  contexte d’émergence de la mission 

11ème Contrat 
de Plan État-Région 

Faire l’inventaire 
des paysages régionaux 

ATLAS DES PAYSAGES 
de POITOU-CHARENTES 

Commanditaires 
Région Poitou-Charentes 
DIREN Poitou-Charentes 

 

Maître d’ouvrage 
Conservatoire d’espaces naturels de Poitou-

Charentes 
              

Maîtres d’œuvre 
Outside architectes-paysagistes 

Michel Collin, Catherine Aubel & Caroline Bigot, 
Paysagistes DPLG 

              

Comité de suivi 
Comité technique régional du paysage (35 membres) 

Création de  
l’antenne paysage du CEN 

PC  

Développement  
des missions en lien avec le 

paysage 

Vers un projet structurant à 
l’échelle de la Nouvelle-Aquitaine 

Approfondissement  & diffusion de 
l’Atlas 

+ 
Assistance technique  

aux porteurs  
de projets (collectivités…) 

+ 
Ateliers pédagogiques régionaux 

avec 
ENSAPBx, ENSP,  

ACO Angers, ENP Blois 
+ 

Gestion des espaces naturels et 
paysages 

(stratégies territoriales de 
préservation / reconquête des 

continuités…) 

Besoin d’établir un état de 
lieux de la connaissance 

des paysages en Nouvelle-
Aquitaine 

dans la perspective du 
SRADDET 

1997… 
2000… 

2016… 

Positionnement de 
l’antenne paysage du CEN 

PC  



  une étude de cas 

Exemple de rapprochement des atlas paysagers d’ex-Poitou-Charentes et d’ex-Limousin 
Atelier pédagogique régional sur l’Astroblème de Rochechouart-Chassenon –  oct. 2016 - mars 2017 



 1/ Un portrait de qui/quoi ? Pour qui/quoi ? Comment ? 

Objet : 
1. Recueil et analyse des éléments de caractérisation des paysages en Nouvelle-Aquitaine, 
2. Identification des « manques », 
3. Synthèse régionale. 

Un projet pour nourrir les réflexions sur le SRADDET* de la Nouvelle-Aquitaine  

* Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 



Paysage. Henri CUECO 
source : http://www.cornettedesaintcyr.fr/ 



 1/ Un portrait de qui/quoi ? Pour qui/quoi ? Comment ? 

Objet : 
1. Recueil et analyse des éléments de caractérisation des paysages en Nouvelle-Aquitaine, 
2. Identification des « manques », 
3. Synthèse régionale. 

Objectifs et axes de travail :  
1. Identifier et référencer les données paysagères mobilisables ; 
2. Confronter les informations (échelles d’appréciation des paysages) ; 
3. Intégrer les grandes mutations récentes ; 
4. Produire un document rassemblant des constats (certains des principaux constats) et enjeux de paysage à l’échelle régionale. 

Un projet pour nourrir les réflexions sur le SRADDET* de la Nouvelle-Aquitaine  

* Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 



Déroulement : 
 

2017 2018 

AVR. MAI-JUILL. AOÛT-OCT. 10 OCTOBRE NOV.-FEV. MARS AVR. 

Démarrage de la 
mission 
Installation gr. 
pilotage REGION 
NA / DREAL NA / 
CEN PC 

Collecte données + 
identification et 
1ers contacts 
personnes-
ressources 

Terrain, 
Établissement d’un 
premier 
« découpage » 

Présentation 
acteurs lors journée 
régionale à l’ENSAP 
Bordeaux 

Ateliers « infra 
régionaux » de 
travail de Limoges, 
Angoulême, 
Bordeaux, Agen et 
Pau 

Arrêt du contour de 
secteurs paysagers 
et de leur 
dénomination 

Finalisation de la 
cartographie et des 
fiches de secteurs 



2. 
les productions 







 
 
 
 
 
 
 
 

Par secteur paysager : 
 
Unités paysagères concernées 
 
Traits marquants 
 
Quelques repères spatiaux 
 
Principaux enjeux identifiés 

Cartographie 1/500 000e Base de données 

Par secteur paysager : 
 
Référencement des unités paysagères identifiées dans les 
atlas ou études paysagères départementales 
 
Formulation des enjeux paysagers principaux 

Fiche descriptive 

Par secteur paysager : 
 
Digitalisation sous SIG 
 
Informations du secteur 

secteur 

paysager (SP)

Fiche (en 

cours)
Unités paysagères concernées (UP)

unité 

paysagère 

(UP1) 

Atlas/UP1 principaux enjeux identifiés

1 les
bocages deux-

sévriens
x

La Gâtine de Parthenay (PC-301) ; Le Bocage 

bressuirais (PC-302) ; Les contreforts de 

Gâtine (PC-303) ; L'Entre plaine et Gâtine (PC-

304) ; Les terres rouges - secteur bocager (PC-

305) ; Le bocage de Bougon-Avon (PC-904)

La Gâtine de 

Parthenay (PC-

301)

PC_301

Les arbres et les haies interviennent dans l’espace de diverses manières, renouvelant et diversifiant la qualité des paysages. 

Remplissant des fonctions agricoles (brise vent, retenue des terres, abri du bétail), ces organisations tramées régressent au 

profit d’espaces de grandes cultures.

2 la
région du 

tuffeau
x

La région du tuffeau (PC-201) ; Les plaines de 

Neuville, Craon, Moncontour et Thouars (PC-

104) ; Le vignoble Saumurois (PC-407) ; Le 

vignoble du Haut-Poitou (PC-408) ; Les terres 

de brandes (PC-202)

La région du 

tuffeau (PC-

201)

PC_201

Simplification paysagère par simplification des modes culturaux et parcellaire, érosion des éléments voire structures 

paysagères (arbres isolés, haies, chemins etc.)

Nombreux captages d’eau potable, sans doute à prioriser en termes de reconquête paysagère.

Chêne rouge d’Amérique en forêt de Moulière, Robinier Faux-acacia Forêt de Scévolles ?

Naturalité des cours d’eau (cf Canal de la Dive…) ?

3 les
plaines du 

Haut-Poitou
x

Les plaines de Neuville, Craon, Moncontour 

et Thouars (PC-104) ; Les plateaux de 

Pamproux et de Lezay (PC-105) ; La plaine de 

Niort (PC-103) ; Les terres rouges - secteur à 

tail l is (PC-203) ; Le Ruffécois (PC-204)

Les plaines de 

Neuville, 

Craon, 

Moncontour 

et Thouars (PC-

104)

PC_104

Reconquête paysagère des paysages de plaine céréalière qui tendent à se simplifier (relais paysagers…), résultant de vagues 

successives d’aménagements fonciers où, progressivement ont été effacées les particularités paysagères (diversité des cultures, 

murets, chemins, haies, vignes complantées, vergers). 

Santé : cf pesticides / eau potable « la pollution des nappes par les nitrates et les phosphates, est l iée à l’util isation d’engrais. 

On peut prévoir que ce type de production sera remis en cause par les politiques agricoles à venir, notamment dans les plaines 

qui nécessitent une irrigation à partir des nappes peu profondes du pourtour des grandes zones humides côtières. Déjà, on 

assiste à la replantation ça et là du réseau de haies au rôle épurateur si important. » extrait de la planche Plaine de Niort 103

Continuité écologique et paysagère des blocs bocagers des Massifs armoricain et central. 

Territoires ruraux sous forte pression vis-à-vis des projets d’infrastructures (viaire, ferroviaire, éolien)

Paysage industriel (melons, fraises, si los, en lien avec Le Corbusier?

Érosion du potentiel agronomique des sols ?

4 la

marche et les 

plateaux 

ouest 

l imousins

x

Les terres froides (PC-306) ; La Basse-Marche 

(LI-23) ; Limoges et sa campagne 

résidentielle (LI-24) ; Le plateau de 

Rochechouart (LI-26) ; Les collines 

l imousines de Briance-Vienne (LI-25) ; Le 

plateau d'Uzerche (LI-27) ; Les gorges de la 

Creuse et les collines du Guérétois (LI-21) ; Le 

Bas Berry et la vallée de la Creuse (LI-20) ; Le 

massif de Toulx-Sainte-Croix (LI-13) ; Le 

bassin de Gouzon (LI19) ; La Basse 

Combraille (LI-18) ; Les collines d'Aubusson / 

Bellegarde (LI-17)

Les terres 

froides (PC-

306)

PC_306

Le maintien d’une agriculture capable de conserver et de gérer la trame bocagère, des arbres isolés et des bosquets qui 

conditionnent l’image de « belle campagne ». Tendre vers des bâtiments nouveaux, d’activités ou d’habitations de qualité. 

Maîtrise de l’urbanisation au sein des principales vil les et de leur campagne (Guéret, Limoges, Tulle et Brive-la-Gaillarde), 

notamment en maintenant des « espaces de respiration », en intégrant les constructions nouvelles par des structures végétales 

arborées et en évitant le mitage par des constructions anarchiques. Les arbres et les haies interviennent dans l’espace de 

diverses manières, renouvelant et diversifiant la qualité des paysages. Remplissant des fonctions agricoles (brise vent, retenue 

des terres, abri du bétail), ces organisations tramées régressent au profit d’espaces de grandes cultures. Paysage (persistance 

de l’ambiance bocagère, l isibil ité du territoire et des plus belles scènes de circuits de promenade). La production de cette 

connaissance est aussi l 'occasion de révéler et de soutenir –aux yeux de tous– le caractère pastoral identitaire du Bocage. Les 

haies existantes doivent continuer de jouer leur rôle dans le paysage (entretien, pérennisation). C’est un objectif d’une grande 

importance. Les haies routières méritent une action complète de révision de leurs modalités de création et d’entretien, en 

l iaison avec les objectifs de visibil ité et de sécurité bien sûr, mais aussi de respect des spécificités de chaque végétal en terme 

5 les

marais 

l ittoraux 

atlantiques

x

La Venise verte (PC-901) ; Le Marais Poitevin - 

marais desséchés (PC-603) ; Le marais de 

Rochefort (PC-609) ; La presqu'île de Fouras 

(PC-608) ; La presqu'île de Moëze (PC-610) ; 

La presqu'île d'Arvert (PC-616) ; La presqu'île 

de Marennes (PC-613) ; La baie d'Yves (PC-

607) ; Le marais de la Seudre (PC-614)

La Venise 

verte (PC-901)
PC_901

Les marais l ittoraux jouent un rôle fondamental dans le fonctionnement hydrologique du territoire, notamment lors des grandes 

marées (risque de submersion marine). La loi NOTRe […] donne une nouvelle perspective de gestion. Les marais redeviennent un 

espace clé dans la gestion du risque de submersion. Ainsi, leur entretien est primordial pour suivre cette application. 

http://www.cdc-oleron.com/fileadmin/vie_locale/ccio/PDF/pole_technique/PAPI/complement_maraisinsubmersibles.pdf Les 

franchissements relativement récents des marais n’offrent pas de lecture très variée de ces espaces. IPPC Endiguer le grignotage 

de ces espaces de marais par la culture intensive (en particulier maïsicole) Maintien de l’élevage sur les prairies humides 

notamment. Approche partenariale à développer pour que le monde agricole, les collectivités locales et les associations de 

protection de la nature œuvrent ensembles pour maintenir voire reconquérir la qualité paysagère et écologique (zone tampon 

avec les secteurs de culture intensive) de ces espaces.

6 les
îles 

charentaises
x L'île de Ré (PC-605) ; L'île d'Oléron (PC-612)

L'île de Ré (PC-

605)
PC_605

Le réseau routier conditionne fortement les perceptions de secteur paysager et en particulier par le biais du développement 

urbain. La réalisation de viaducs assurant leur rattachement au continent a démultiplié l’attractivité touristique des îles de Ré 

et d’Oléron et avec elle, la pression de l’urbanisation sur la mosaïque paysagère locale. L’arrivée de nouveaux enjeux sur ces 

territoires encore ruraux il  y a peu, notamment sur les questions d’autonomie énergétique, d’autosuffisance alimentaire, de 

maintien des commerces de centres vil les, de gestion de l’eau, de la mobilité et du risque littoral, autant de facteurs capables 

d’influer rapidement sur les qualités paysagères de ces territoires fragiles. Maintien des spécificités paysagères de chaque île 

(naturalité, ruralité, urbanisation).

7 les
plaines de 

l 'ouest
x

La plaine d'Aunis (PC-101) ; La plaine du 

Nord de la Saintonge (PC-102) ; La plaine 

haute d'Angoumois (PC-205) ; La campagne 

de Pont-L'Abbé - Gémozac (PC-206) ; La 

campagne de Cozes-Semussac (PC-207) ; 

La plaine 

d'Aunis (PC-

101)

PC_101

Forte concentration de parcs éoliens dans l’Aunis et le nord Saintonge, posant clairement la question de l’avenir des qualités 

paysagères de ces territoires ruraux « ordinaires ».

Reconquête paysagère des paysages de plaine céréalière qui tendent à se simplifier (relais paysagers…), résultant de vagues 

successives d’aménagements fonciers où, progressivement ont été effacées les particularités paysagères (diversité des cultures, 

murets, chemins, haies, vignes complantées, vergers). Santé : cf pesticides / eau potable « la pollution des nappes par les 

nitrates et les phosphates, est l iée à l’util isation d’engrais. On peut prévoir que ce type de production sera remis en cause par 

les politiques agricoles à venir, notamment dans les plaines qui nécessitent une irrigation à partir des nappes peu profondes 

du pourtour des grandes zones humides côtières. Déjà, on assiste à la replantation ça et là du réseau de haies au rôle épurateur 

si important. » extrait de la planche Plaine de Niort 103 Continuité écologique et paysagère des blocs bocagers des Massifs 

armoricain et central. Territoires ruraux sous forte pression vis-à-vis des projets d’infrastructures (viaire, ferroviaire, éolien)

Paysage industriel (melons, fraises, si los, en lien avec Le Corbusier? Érosion du potentiel agronomique des sols ?

8 la marche boisée x
La Marche boisée (PC-501) ; Le pays du Karst 

(PC-502)

La Marche 

boisée (PC-

501)

PC_501
Forte concentration de parcs éoliens dans l’Aunis et le nord Saintonge, posant clairement la question de l’avenir des qualités 

paysagères de ces territoires ruraux « ordinaires ».

34 secteurs paysagers renseignés sous : 



Village estuarien de Saint-Seurin-d’Uzet (17) –  juin 2006 ©CREN Poitou-Charentes  

3. Le secteur paysager de l’Estuaire de la Gironde 



l’Estuaire de la Gironde 

Château de Saint-Seurin-d’Uzet (17) à l’entrée du Port – 2018 ©CREN Poitou-Charentes  



Cartographie 

Secteurs paysagers  
de Nouvelle-Aquitaine 

 Secteur paysager de L’estuaire de la Gironde 

Zoom sur le secteur paysager  

Extraits de la cartographie SIG, 2018 ©CREN Poitou-Charentes  

l’Estuaire de la Gironde 



 
 UNITÉS PAYSAGÈRES CONCERNÉES 
 
 TRAITS MARQUANTS 
 
 QUELQUES REPÈRES SPATIAUX 
 
 PRINCIPAUX ENJEUX PAYSAGERS 
 

Fiche descriptive 

l’Estuaire de la Gironde 



UNITÉS PAYSAGÈRES CONCERNÉES 

 
D’amont en aval, ce secteur paysager englobe  
 
- en rive droite : une partie du Blayais et dans une moindre mesure du Cubzadais, le Bec d’Ambès, les Marais de Prignac-et-Marcamps, les 
marais de Gironde (de Blaye à Chenac-Saint-Seurin d’Uzet) et les coteaux de Gironde, Royan et la Côte de Beauté et la presqu’île d’Arvert.  
 

- à l’amont : l’embouchure des vallées de la Dordogne et de la Garonne.  
 

- en rive gauche, les Palus de Parempuyre, le vignoble du Médoc jusqu’à la pointe de Grave. 

Fiche descriptive 

l’Estuaire de la Gironde 



l’Estuaire de la Gironde 

TRAITS MARQUANTS 
 
- territoire de terres et d’eau emblématique, 

- plus vaste d’Europe, 

- mouvements oscillatoires constants (marées, fleuve...), 

- si vaste que l’œil ne peut en embrasser d’un seul coup d’œil qu’une très modeste partie (le local n’est jamais 

représentatif d’une réalité d’ensemble) 

… 

 

- porte ouverte sur le monde (échanges commerciaux),  

- aménagements : ports, maîtrise de l’eau, architecture, dimension balnéaire (Royan), sites archéologiques et 

militaires. 

 

 personnalité propre, position régionale centrale. 

… 

 

- à l’origine du maintien de la qualité globale des paysages...  



QUELQUES REPÈRES SPATIAUX 
 

- les collines viticoles du blayais,  

- les marais de Mortagne-sur-Gironde, 

- le vignoble de Saint-Estèphe, 

- la pointe de Grave… 

Source : projet de charte du PNR Médoc (33)  

l’Estuaire de la Gironde 



 
PRINCIPAUX ENJEUX PAYSAGERS 
 
 
- évolution du trait de côte, 

- marques de l’histoire (falaises ou autres corniches…), constituent un repère spatial et une mémoire, 

- place singulière des îles, activités de pêche, diversité des ports, amers (phares, etc.) = signes / marqueurs paysagers évidents, 

que des extensions urbaines inconsidérément implantées ont vite fait d’annihiler 

- reconquête de sites pour des activités agricoles gestionnaires de qualité(s), 

- préservation de sites de nature réinventés, 

- cadre de vie du quotidien (qualités du patrimoine bâti des bourgs, villages et des ports…) 

l’Estuaire de la Gironde 



RECHERCHE D’ICONOGRAPHIES 

Extrait de la publication : 
 
Les paysagistes-conseils de l’État  
TRAJECTOIRES 15 ans,  
chapitre «  Le paysage du paysagiste » 
 
Association des paysagistes-conseils 
de l’État, mars 2011. 

l’Estuaire de la Gironde 



Fadet des Laîches © T. Hérault 

Merci de votre attention 


